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Les Compétences clés pour l’éducation et la formation tout au long de la vie – Un 
cadre de référence européen constituent l’annexe d’une recommandation du 
Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 sur les compétences clés 
pour l’éducation et la formation tout au long de la vie, qui a été publiée au Journal 
officiel de l’Union européenne du 30 décembre 2006 – JO L 394.
(http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:394:0010:001
8:FR:PDF)

La recommandation est l’un des aboutissements des activités conjointes de la 
Commission européenne et des États membres dans le contexte du programme de 
travail Éducation et formation 2010. Ce programme de travail est le cadre global de 
la coopération politique dans le domaine de l’éducation et de la formation; il repose 
sur des objectifs, des indicateurs et des critères de référence convenus en commun, 
l’apprentissage entre pairs et l’échange de bonnes pratiques. Pour de plus amples 
informations, consulter le site:http://ec.europa.eu/education/index_fr.html.



Désormais, nous devons apprendre et nous former tout au 

long de la vie si nous voulons non seulement nous épanouir 

et être capables de nous engager de manière active dans 

la société dans laquelle nous vivons, mais aussi être en 

mesure de réussir dans un monde du travail en mutation 

constante.

Les connaissances, les capacités et les aptitudes de la 

main-d’œuvre européenne sont essentielles pour l’inno-

vation, la productivité et la compétitivité dans l’Union 

européenne. Devant l’internationalisation croissante, le 

rythme soutenu du changement et l’introduction continue 

de nouvelles technologies, les Européens doivent certes 

tenir à jour leurs aptitudes professionnelles spécifi ques, 

mais aussi posséder les compétences génériques qui leur 

permettront de s’adapter au changement. Les compétences 

sont également un facteur de motivation et de satisfaction 

au travail, ce qui ne peut qu’améliorer la qualité de celui-ci. 

Les moyens d’accéder à l’information et aux services ne 

cessent d’évoluer. Nous avons besoin de compétences nou-

velles afi n de maîtriser un monde numérique nouveau grâce 

à l’acquisition d’aptitudes techniques ainsi qu’à une com-

préhension approfondie des possibilités, des problèmes, 

voire des questions éthiques inhérents aux technologies 

de pointe.

Face à une évolution aussi rapide, la cohésion sociale est 

une source d’inquiétude grandissante. Le risque existe que 

de nombreux Européens se sentent abandonnés, margi-

nalisés par la mondialisation et la révolution numérique. 

Il faut, pour parer à cette menace d’aliénation, cultiver la 

citoyenneté démocratique, ce qui suppose que les gens 

connaissent bien la société dans laquelle ils vivent, qu’ils 

s’y intéressent de près et qu’ils y jouent un rôle actif. Les 

connaissances, les capacités et les aptitudes nécessaires à 

chacun doivent évoluer en conséquence.

C’est dans un tel contexte que le Conseil et le Parlement 

européen ont adopté, à la fi n de 2006, un cadre européen 

des compétences clés pour l’éducation et la formation tout 

au long de la vie. Pour la première fois au niveau européen, 

ce cadre défi nit les compétences clés dont les citoyens ont 

besoin pour leur épanouissement personnel, leur intégra-

tion sociale, la pratique d’une citoyenneté active et leur 

insertion professionnelle dans une société fondée sur le 

savoir. Dans les États membres, les systèmes d’éducation 

et de formation initiaux devraient promouvoir le déve-

loppement de ces compétences au bénéfi ce de tous les 
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jeunes, tandis que les mécanismes d’éducation et de for-

mation permanentes devraient off rir à tous les adultes de 

réelles chances d’acquérir et d’entretenir ces aptitudes et 

ces compétences.

Je suis persuadé que, grâce au cadre européen des compé-

tences clés, les décideurs, les enseignants, les formateurs 

et les apprenants feront de l’éducation et de la formation 

tout au long de la vie une réalité pour tous. J’encourage 

chacun à faire le meilleur usage de cet outil de référence 

et, aux côtés de la Commission européenne, à œuvrer à sa 

diff usion et à son utilisation.

Ján Figel’

Commissaire à l’éducation, à la formation,

à la culture et à la jeunesse

1 Recommandation du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 sur les compétences clés pour l’éducation et la formation tout au long de la vie. 
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 Les compétences sont défi nies en l’occurrence comme un 

ensemble de connaissances, d’aptitudes et d’attitudes 

appropriées au contexte. Les compétences clés sont celles 

nécessaires à tout individu pour l’épanouissement et le 

développement personnels, la citoyenneté active, l’inté-

gration sociale et l’emploi.

 Le cadre de référence décrit huit compétences clés:

  1.  Communication dans la langue maternelle;

2.  Communication en langues étrangères;

3.  Compétence mathématique et compétences de base en 

sciences et technologies;

4.  Compétence numérique;

5.  Apprendre à apprendre;

6.  Compétences sociales et civiques;

7.  Esprit d’initiative et d’entreprise; et

8.  Sensibilité et expression culturelles.

 Les compétences clés sont considérées comme étant aussi 

importantes les unes que les autres, dans la mesure où 

chacune d’entre elles peut contribuer à la réussite de l’indi-

vidu vivant dans une société de la connaissance. Parmi ces 

compétences, nombreuses sont celles qui se recoupent et 

sont étroitement liées: des aptitudes essentielles dans un 

domaine donné vont  renforcer les compétences nécessai-

res dans un autre. Pour être en mesure d’apprendre, il est 

essentiel de maîtriser les compétences de base dans les 

langues, l’écriture et la lecture, le calcul et les technologies 

de l’information et de la communication (TIC), et pour toute 

activité d’apprentissage, il est fondamental d’apprendre à 

apprendre. Une série de thèmes sont appliqués dans l’en-

semble du cadre de référence et interviennent dans les huit 

compétences clés: réfl exion critique, créativité, initiative, 

résolution de problèmes, évaluation des risques, prise de 

décision et gestion constructive des sentiments.

 Compétences clés

Contexte et objectifs

  Alors que la mondialisation continue à poser de nouveaux 

défi s à l’Union européenne, chaque citoyen devra avoir à son 

actif un large éventail de compétences clés pour s’adapter 

avec souplesse à un monde évoluant rapidement et caracté-

risé par un degré d’interconnexion élevé.

L’éducation, dans sa fonction à la fois sociale et économique, 

a un rôle fondamental à jouer pour que les citoyens euro-

péens acquièrent les compétences clés qui leur sont néces-

saires pour s’adapter avec souplesse à ces changements.

Il convient en particulier, en mettant à profi t les diverses 

compétences individuelles, de répondre aux besoins spé-

cifi ques des apprenants en garantissant l’égalité et l’accès 

aux groupes qui, désavantagés dans leur formation en rai-

son de circonstances personnelles, sociales, culturelles ou 

économiques, ont besoin d’être particulièrement soutenus 

pour réaliser leur potentiel d’apprentissage. De tels groupes 

sont constitués par exemple par les personnes possédant de 

faibles connaissances de base, en particulier pour ce qui est 

de l’aptitude à lire et écrire, les jeunes quittant l’école pré-

maturément, les chômeurs de longue durée et les personnes 

retournant sur le marché du travail après une longue période 

d’absence, les personnes âgées, les migrants et les person-

nes handicapées.

Dans ce cadre, les principaux objectifs du cadre de référence 

sont:

 1) d’identifi er et de défi nir les compétences clés nécessaires 

à l’épanouissement personnel, la citoyenneté active, la cohé-

sion sociale et l’employabilité dans une société fondée sur la 

connaissance;

2) de soutenir les travaux des États membres visant à assurer 

qu’au terme des cursus d’éducation et de formation initiales, 

les jeunes aient acquis une maîtrise suffi  sante des compé-

tences clés à un niveau qui leur permette d’être préparés à la 

vie adulte et qui constitue une base pour de futurs apprentis-

sages et pour la vie professionnelle, et que les adultes soient 

capables de développer et actualiser leurs compétences clés 

au cours de leur vie;

3) de proposer aux responsables politiques, aux profes-

sionnels de l’éducation, aux employeurs et aux apprenants 

eux-mêmes un outil de référence européen en vue d’appuyer 

les eff orts déployés aux niveaux national et européen pour 

atteindre les objectifs convenus en commun;

4) de constituer un cadre pour l’action communautaire à venir, 

tant dans le contexte du programme de travail Éducation et 

formation 2010, que dans celui des programmes communau-

taires en matière d’éducation et de formation.
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1.   Communication dans la langue maternelle (1)

 La communication dans la langue maternelle 

est la faculté d’exprimer et d’interpréter des 

concepts, pensées, sentiments, faits et opi-

nions à la fois oralement et par écrit (écouter, 

parler, lire et écrire), et d’avoir des interactions 

linguistiques appropriées et créatives dans tou-

tes les situations de la vie sociale et culturelle; 

dans l’éducation et la formation, au travail, à la 

maison et pendant les loisirs.

 La capacité de communiquer découle de l’acqui-

sition de la langue maternelle, qui est intrinsè-

quement liée au développement de la capacité 

cognitive qu’a l’individu d’interpréter le monde et d’avoir 

des relations avec les autres. La communication dans la 

langue maternelle exige de l’individu une connaissance 

du vocabulaire, d’une grammaire fonctionnelle et des 

mécanismes langagiers. Elle suppose une connais-
sance des principales modalités d’interaction verbale, 

des diff érents types de textes littéraires et non littérai-

res, des principales caractéristiques des multiples styles 

et registres de langage, et de l’éventail des formes de lan-

gage et de communication en fonction des situations.

 Les individus devraient avoir des aptitudes 

à communiquer, sous forme écrite ou orale, 

dans une diversité de situations et à surveiller 

et adapter leur communication en fonction du contexte. 

Cette compétence inclut aussi l’aptitude à distinguer et 

à utiliser diff érents types de textes, à chercher, recueillir 

et traiter l’information, à utiliser des aides ainsi qu’à for-

muler et exprimer ses arguments, oralement ou par écrit, 

d’une manière convaincante en fonction du contexte.

 Une attitude positive à l’égard de la commu-

nication dans la langue maternelle requiert un 

esprit ouvert au dialogue constructif et criti-

que, un goût pour les qualités esthétiques et une volonté 

de rechercher ces dernières, ainsi qu’un intérêt pour la 

communication avec les autres. Cela implique une prise 

de conscience de l’impact du langage sur les autres et 

la nécessité de comprendre et d’utiliser la langue d’une 

façon positive et socialement responsable.

 Connaissances, aptitudes et attitudes 
essentielles correspondant 
à cette compétence:

 Défi nition:

(1)     Dans le contexte des sociétés multiculturelles et multilingues d’Europe, il est reconnu que la langue maternelle peut ne 

pas être dans tous les cas une langue offi  cielle de l‘État membre, et que l’aptitude à communiquer dans une langue offi  cielle 

est une condition préalable pour assurer la pleine participation de la personne à la société. Dans certains États membres, il 

arrive que la langue maternelle soit une des langues offi  cielles que compte le pays. Il appartient donc à chaque État mem-

bre, en fonction de ses besoins et de ses circonstances propres, de prendre les mesures qui s’imposent en l’occurrence et 

d’appliquer la défi nition en conséquence.
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2.     Communication en langues étrangères (2)

 Pour la communication en langues étrangères, 

les compétences de base sont globalement 

les mêmes que pour la communication dans 

la langue maternelle: elle s’appuie sur l’apti-

tude à comprendre, exprimer et interpréter des 

concepts, des pensées, des sentiments, des 

faits et des opinions, à la fois oralement et par 

écrit (écouter, parler, lire et écrire) dans diver-

ses situations de la vie en société et de la vie 

culturelle (éducation et formation, travail, mai-

son et loisirs) selon les désirs et les besoins de 

chacun. La communication en langues étran-

gères demande aussi des compétences comme 

la médiation et la compréhension des autres 

cultures. Le degré de maîtrise variera selon les 

quatre dimensions concernées (écouter, parler, 

lire et écrire) et en fonction des langues, ainsi 

qu’en fonction du contexte social et culturel, de 

l’environnement, des besoins et/ou intérêts de 

chacun.

 La communication en langues étrangères exige 

une connaissance du vocabulaire et d’une 

grammaire fonctionnelle, ainsi qu’une connais-

sance des principaux types d’interaction verbale et des 

registres de langage. Il importe d’avoir une connais-
sance des conventions sociales, des aspects culturels et 

de la variabilité des langues.

 Les aptitudes essentielles à la communica-

tion en langues étrangères consistent en la 

faculté de comprendre des messages oraux, 

d’amorcer, de poursuivre et de terminer des conversa-

tions et de lire, comprendre et rédiger des textes répon-

dant aux besoins de l’individu. Les individus devraient 

également être capables d’utiliser correctement les tech-

niques de support, et d’apprendre des langues de façon 

informelle au titre de l’éducation et de la formation tout 

au long de la vie.

 Une attitude positive implique une sensibilité 

à la diversité culturelle, et un intérêt et une 

curiosité pour les langues et la communication 

interculturelle.

 Connaissances, aptitudes et attitudes 
essentielles correspondant 
à cette compétence:

 Défi nition:

(2)    Il est important de tenir compte du fait que de nombreux Européens vivent dans des familles ou des communautés bilin-

gues ou multilingues, et que la langue offi  cielle du pays où ils vivent n’est pas nécessairement leur langue maternelle. Pour 

ces groupes, cette compétence peut concerner une langue offi  cielle, et non une langue étrangère. Par conséquent, l’acqui-

sition de cette compétence au service de leur intégration répondra à des besoins, des motivations et des raisons sociales 

et/ou économiques diff érents, par exemple, de ceux d’une personne qui apprend une langue étrangère pour voyager ou 

pour son travail. Il appartient donc à chaque État membre, en fonction de ses besoins et de ses circonstances propres, de 

prendre les mesures qui s’imposent en l’occurrence et d’appliquer la défi nition en conséquence.
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3.    Compétence mathématique et compétences de 

base en sciences et technologies

 La compétence mathématique est l’aptitude à 

développer et appliquer un raisonnement ma-

thématique en vue de résoudre divers problè-

mes de la vie quotidienne. En s’appuyant sur 

une maîtrise solide du calcul, l’accent est mis 

sur le raisonnement et l’activité ainsi que sur le 

savoir. La compétence mathématique implique, 

à des degrés diff érents, la capacité et la volonté 

d’utiliser des modes mathématiques de pensée 

(réfl exion logique et dans l’espace) et de repré-

sentation (formules, modèles, constructions, 

graphiques/diagrammes).

 Les connaissances nécessaires en mathé-

matiques comprennent une bonne connais-

sance des nombres, des mesures et des struc-

tures, des opérations fondamentales et des présentations 

mathématiques de base, une compréhension des termes 

et notions mathématiques, ainsi qu’une sensibilité aux 

problèmes auxquels les mathématiques peuvent apporter 

une solution.

 Un individu devrait avoir la capacité d’ap-

pliquer les principes et processus mathéma-

tiques de base dans la vie quotidienne, à la 

maison et au travail, et de suivre et d’évaluer les diff éren-

tes étapes d’une argumentation. Un individu devrait être 

en mesure d’adopter un raisonnement mathématique, 

de comprendre une démonstration mathématique et de 

communiquer en langage mathématique, ainsi que d’em-

ployer des aides appropriées.

 Une attitude positive en mathématique 

repose sur le respect de la vérité et sur la 

volonté de trouver des arguments et d’en éva-

luer la validité.

 Connaissances, aptitudes et attitudes 
essentielles correspondant 
à cette compétence:

   Défi nition:
 Les compétences en sciences se réfèrent à la ca-

pacité et à la volonté d’employer les connaissan-

ces et méthodologies utilisées pour expliquer le 

monde de la nature afi n de poser des questions 

et d’apporter des réponses étayées. Les com-

pétences en technologies sont perçues comme 

l’application de ces connaissances et de ces 

méthodologies pour répondre aux désirs et be-

soins de l’homme. Les compétences en sciences 

et technologies supposent une compréhension 

des changements induits par l’activité humaine 

et de la responsabilité de tout individu en tant 

que citoyen.

 Pour les sciences et les technologies, les 

connaissances essentielles comprennent une 

connaissance des principes élémentaires de la 

nature, des notions, principes et méthodes scientifi ques de 

base, et de la technologie et des produits et procédés tech-

nologiques, ainsi qu’une compréhension des conséquences 

de la science et de la technologie sur l’environnement natu-

rel. Ces compétences devraient permettre aux individus de 

mieux saisir les progrès, les limites et les risques des théo-

ries et applications scientifi ques et des technologies dans 

les sociétés en général (s’agissant de la prise de décisions, 

des valeurs, de l’éthique, de la culture, etc.).

 Les aptitudes comprennent l’utilisation et 

le maniement des outils technologiques et 

des machines, ainsi que des données scien-

tifi ques pour atteindre un but ou pour, preuve à l’appui, 

parvenir à une décision ou une conclusion. Les individus 

devraient aussi être capables de reconnaître les carac-

téristiques essentielles d’une enquête scientifi que et 

de communiquer des conclusions et le raisonnement les 

sous-tendant.

 Sur le plan des attitudes, il faut faire preuve 

de jugement critique et de curiosité, d‘un inté-

rêt pour les problèmes éthiques et de respect 

tant de la sécurité que de la durabilité, notamment au 

regard des progrès scientifi ques et technologiques vis-

à-vis de soi-même, de la famille, de la collectivité et des 

problèmes mondiaux.

 Connaissances, aptitudes et attitudes 
essentielles correspondant 
à cette compétence:

 Défi nition:
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4.      Compétence numérique

 La compétence numérique implique l’usage sûr 

et critique des technologies de la société de 

l’information (TSI) au travail, dans les loisirs et 

dans la communication. La condition préalable 

est la maîtrise des TIC: l’utilisation de l’ordina-

teur pour obtenir, évaluer, stocker, produire, 

présenter et échanger des informations, et pour 

communiquer et participer via l’internet à des 

réseaux de collaboration.

 La compétence numérique exige une bonne 

compréhension et connaissance de la nature, 

du rôle et des possibilités des TSI dans la vie de 

tous les jours, dans la vie privée, en société et au travail. 

Il s’agit des principales fonctions d’un ordinateur, comme 

le traitement de texte, les feuilles de calcul, les bases de 

données, le stockage et la gestion de l’information. Il faut 

aussi comprendre les possibilités et les risques potentiels 

de l’internet et de la communication au moyen de supports 

électroniques (courrier électronique, outils en réseau) 

pour le travail, les loisirs, l’échange d’informations et la 

collaboration en réseau, l’apprentissage et la recherche. 

Les individus devraient également comprendre comment 

les TSI peuvent constituer un support à la créativité et à 

l’innovation, et être sensibilisés aux problèmes de validité 

et de fi abilité des informations disponibles et aux princi-

pes juridiques et éthiques liés à l’utilisation interactive 

des TSI.

 Les compétences requises comprennent 

l’aptitude à rechercher, recueillir et traiter l’in-

formation et à l’utiliser de manière critique et 

systématique, en évaluant sa pertinence et en diff éren-

ciant l’information réelle de l’information virtuelle tout en 

identifi ant les liens. Un individu devrait avoir l’aptitude à 

utiliser des techniques pour produire, présenter ou com-

prendre une information complexe et l’aptitude à accéder 

aux services sur internet, à les rechercher et à les utiliser. 

Un individu devrait avoir l’aptitude à utiliser les TSI pour 

étayer une pensée critique, la créativité et l’innovation.

 L’utilisation des TSI exige une attitude critique 

et réfl échie envers l’information disponible et 

une utilisation responsable des outils interac-

tifs. Un intérêt à s’engager dans des communautés et des 

réseaux à des fi ns culturelles, sociales et/ou profession-

nelles sert également cette compétence.

 Connaissances, aptitudes et attitudes 
essentielles correspondant 
à cette compétence:

 Défi nition:
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A5.   Apprendre à apprendre

 Apprendre à apprendre est l’aptitude à en-

treprendre et poursuivre un apprentissage, à 

organiser soi-même son apprentissage, y com-

pris par une gestion effi  cace du temps et de 

l’information, à la fois de manière individuelle 

et en groupe. Cette compétence implique de 

connaître ses propres méthodes d’apprentis-

sage et ses besoins, les off res disponibles, 

et d’être capable de surmonter des obstacles 

afi n d’accomplir son apprentissage avec suc-

cès. Cette compétence suppose d’acquérir, de 

traiter et d’assimiler de nouvelles connaissan-

ces et aptitudes, et de chercher et utiliser des 

conseils. Apprendre à apprendre amène les 

apprenants à s’appuyer sur les expériences 

d’apprentissage et de vie antérieures pour uti-

liser et appliquer les nouvelles connaissances 

et aptitudes dans divers contextes: à la mai-

son, au travail, dans le cadre de l’éducation et 

de la formation. La motivation et la confi ance 

dans sa propre capacité sont des éléments fon-

damentaux.

 Si l’apprentissage est orienté vers un emploi 

particulier ou des objectifs de carrière, l’in-

dividu devrait connaître les compétences, 

les connaissances, les aptitudes et les qualifi cations 

requises. Quoi qu’il en soit, apprendre à apprendre exige 

que l’individu connaisse et comprenne quelles sont ses 

stratégies d’apprentissage préférées, quels sont les 

points forts et faibles de ses aptitudes et qualifi cations, 

et il devrait être capable de rechercher les off res d’édu-

cation et de formation et les orientations et/ou aides 

disponibles.

 Apprendre à apprendre exige, pour commen-

cer, d’acquérir les aptitudes de base néces-

saires pour la poursuite de l’apprentissage 

que sont l’écriture et la lecture, le calcul et la maîtrise 

des aptitudes aux TIC. Sur la base de ces aptitudes, un 

individu devrait être en mesure de chercher à acquérir, 

d’obtenir, d’exploiter et d’assimiler de nouvelles connais-

sances et aptitudes. Cela exige une gestion effi  cace de 

son apprentissage, de sa carrière et de son activité pro-

fessionnelle, et notamment l’aptitude à persévérer dans 

l’apprentissage, à se concentrer pendant des périodes de 

temps prolongées et à réfl échir de manière critique sur 

l’objet et la fi nalité de l’apprentissage. L’individu devrait 

être capable de consacrer du temps à apprendre de façon 

autonome et en faisant preuve d’autodiscipline, mais 

aussi de travailler en équipe dans le cadre du proces-

sus d’apprentissage, de tirer les avantages de sa parti-

cipation à un groupe hétérogène et de partager ce qu’il 

a appris. L’individu devrait être capable d’organiser son 

propre apprentissage, d’évaluer son propre travail et, le 

cas échéant, de chercher des conseils, des informations 

et de l’aide.

 Une attitude positive suppose motivation et 

confi ance pour poursuivre et réussir l’appren-

tissage tout au long de la vie. L’apprentissage 

lui-même et la capacité de l’individu à surmonter les 

obstacles et à changer procèdent d’une attitude positive 

orientée vers la résolution de problèmes. Les éléments 

essentiels d’une attitude positive sont le désir d’exploi-

ter les expériences d’apprentissage et de vie antérieures 

et la recherche avide d’occasions d’apprendre et d’appli-

quer les acquis dans diverses situations de la vie.

 Connaissances, aptitudes et attitudes 
essentielles correspondant 
à cette compétence:

 Défi nition:
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A6.   Compétences sociales et civiques

 Celles-ci comprennent les compétences per-

sonnelles, interpersonnelles et interculturel-

les, et couvrent toutes les formes de compor-

tement devant être maîtrisées par un individu 

pour pouvoir participer de manière effi  cace 

et constructive à la vie sociale et profession-

nelle, notamment dans des sociétés de plus en 

plus diversifi ées, et pour résoudre d’éventuels 

confl its. Les compétences civiques permettent 

à l’individu de participer pleinement à la vie ci-

vique grâce à la connaissance des notions et 

structures sociales et politiques et à une parti-

cipation civique active et démocratique.

 Connaissances, aptitudes et attitudes 
essentielles correspondant 
à cette compétence:

  Défi nition:

 La compétence sociale est liée au bien-être 

personnel et collectif qui exige de compren-

dre comment les individus peuvent s’assurer 

un état optimum de santé physique et mentale, y com-

pris en tant que richesse pour soi et sa famille, ainsi que 

pour son environnement social immédiat, et de savoir 

comment un mode de vie sain peut y contribuer. Pour 

réussir une participation interpersonnelle et sociale, il 

est essentiel de comprendre les codes de conduite et les 

usages généralement acceptés dans diff érentes socié-

tés et divers environnements (par exemple, au travail). 

Il est également fondamental de connaître les notions 

fondamentales d’individu, de groupe, d’organisation du 

travail, d’égalité entre les hommes et les femmes et de 

non-discrimination, de société et de culture. Il importe 

de comprendre les dimensions multiculturelles et socio-

économiques des sociétés européennes et la manière 

dont l’identité culturelle nationale interagit avec l’iden-

tité européenne.

 Les aptitudes à la base de ces compétences 

comprennent l’aptitude à communiquer de 

manière constructive dans diff érents contex-

tes, à faire preuve de tolérance, à exprimer et compren-

dre des points de vue diff érents, à négocier en inspirant 

confi ance et à susciter l’empathie. L’individu devrait être 

capable de gérer le stress et la frustration et de les expri-

mer de manière constructive, et aussi d’établir une dis-

tinction entre les sphères professionnelles et privées.

 Les compétences sont fondées sur une atti-
tude de collaboration, la confi ance en soi et 

l’intégrité. Les individus devraient avoir de 

l’intérêt pour les développements socio-économiques et 

la communication interculturelle, et devraient valoriser la 

diversité et le respect des autres, et être aussi prêts à la 

fois à vaincre les préjugés et à accepter des compromis.
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 Connaissances, aptitudes et attitudes 
essentielles correspondant 
à cette compétence:

B

 Les compétences civiques ont pour fon-

dement la connaissance des notions 

de démocratie, de justice, d’égalité, de 

citoyenneté et de droits civils, de leur formulation 

dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne et dans des déclarations internatio-

nales, et de leur mode d’application par diverses 

institutions aux niveaux local, régional, national, 

européen et international. Parmi ces compétences 

fi gurent la connaissance des phénomènes contem-

porains ainsi que des principaux événements et 

des principales tendances de l’histoire nationale, 

européenne et mondiale. En outre, une prise de 

conscience des buts, valeurs et orientations des 

mouvements sociaux et politiques devrait être 

favorisée. La connaissance du processus d’inté-

gration européenne ainsi que des structures, des 

principaux objectifs et des valeurs de l’Union euro-

péenne est également essentielle, et il convient de 

sensibiliser les personnes à la diversité et aux iden-

tités culturelles en Europe.

 Les aptitudes aux compétences civiques 

tiennent à l’aptitude à s’engager concrète-

ment avec d’autres dans le domaine public, à 

faire preuve de solidarité et d’intérêt pour la recherche 

de solutions à des problèmes touchant une communauté 

locale ou élargie. Elles impliquent une réfl exion critique 

et créative et la participation constructive à des activités 

locales ou de proximité, ainsi qu’à la prise de décision à 

tous les échelons, local, national et européen, par une 

participation aux élections notamment.

 Une attitude positive repose sur le respect 

absolu des droits de l’homme, y compris du 

principe d’égalité comme base de la démocra-

tie, sur l’appréciation et la compréhension des diff éren-

ces entre les systèmes de valeur des diverses religions 

ou de groupes ethniques. Il faut pour cela manifester 

un sentiment d’appartenance à une localité, un pays, à 

l’Union européenne, à l’Europe en général et au monde, 

ainsi que la volonté de participer à la prise de décision 

démocratique à tous les niveaux. Cela suppose en outre 

de témoigner d’un sens des responsabilités et de démon-

trer que l’on comprend et que l’on respecte les valeurs 

communes qui sont nécessaires à la cohésion d’une col-

lectivité, comme le respect des principes démocratiques. 

Une participation constructive suppose aussi l’engage-

ment dans des activités civiques, le soutien à la diversité 

et à la cohésion sociales et au développement durable, 

et une propension à respecter les valeurs et la vie privée 

des autres.

6.       Compétences sociales et civiques
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7.      Esprit d’initiative et d’entreprise

 L’esprit d’initiative et d’entreprise désigne l’ap-

titude d’un individu à passer des idées aux ac-

tes. Il suppose de la créativité, de l’innovation 

et une prise de risques, ainsi que la capacité 

de programmer et de gérer des projets en vue 

de la réalisation d’objectifs. Cette compétence 

est un atout pour tout individu, non seulement 

dans sa vie de tous les jours, à la maison et 

en société, mais aussi sur son lieu de travail, 

puisqu’il est conscient du contexte dans lequel 

s’inscrit son travail et qu’il est en mesure de 

saisir les occasions qui se présentent, et elle 

est le fondement de l’acquisition de qualifi -

cations et de connaissances plus spécifi ques 

dont ont besoin tous ceux qui créent une ac-

tivité sociale ou commerciale ou qui y contri-

buent. Cela devrait inclure la sensibilisation 

aux valeurs éthiques et promouvoir la bonne 

gouvernance.

 Les connaissances nécessaires compren-

nent la capacité d’identifi er les possibilités 

off ertes aux fi ns d’activités privées, profes-

sionnelles et/ou commerciales, y compris les aspects 

de plus grande ampleur qui sont révélateurs du contexte 

dans lequel des personnes vivent et travaillent, comme 

une compréhension générale des mécanismes de l’éco-

nomie, et des possibilités off ertes à un employeur ou à 

une organisation et des enjeux que ceux-ci doivent rele-

ver. Les individus devraient être au fait de la position 

éthique des entreprises, et de la manière pour elles d’être 

une force du bien, par exemple en menant une activité de 

commerce équitable ou en étant une entreprise sociale.

 Les aptitudes relèvent d’une gestion de 

projet anticipative (y compris, par exemple, 

l’habilité à la planifi cation, à l’organisation, 

à la gestion, à la gestion de groupes et à la délégation, 

à l’analyse, à la communication, au compte rendu, à 

l’évaluation et au rapport), d’une représentation et d’une 

négociation effi  caces et de la capacité à travailler isolé-

ment ou en collaboration dans des équipes. L’aptitude à 

identifi er ses points forts et ses faiblesses, et à évaluer et 

à prendre des risques jugés utiles, est essentielle.

 Une attitude d’entreprenariat se caractérise 

par une disposition à prendre des initiatives, à 

anticiper, à être indépendant et novateur dans 

la vie privée et en société, autant qu’au travail. Elle impli-

que aussi motivation et détermination dans la réalisation 

d‘objectifs, qu’il s’agisse d’objectifs personnels, ou de 

buts collectifs, y compris au travail.

 Connaissances, aptitudes et attitudes 
essentielles correspondant 
à cette compétence:

 Défi nition:
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8.      Sensibilité et expression culturelles

 Appréciation de l’importance de l’expression 

créatrice d’idées, d’expériences et d’émotions 

sous diverses formes, dont la musique, les arts 

du spectacle, la littérature et les arts visuels.

 La connaissance culturelle suppose d’avoir 

conscience du patrimoine culturel local, natio-

nal et européen et de sa place dans le monde. 

Elle inclut une connaissance élémentaire des œuvres 

culturelles majeures, dont la culture populaire contem-

poraine. Il est essentiel de comprendre la diversité cultu-

relle et linguistique en Europe et dans d’autres régions 

du monde, la nécessité de la préserver et l’importance 

des facteurs esthétiques dans la vie de tous les jours.

 Les aptitudes relèvent à la fois de l’appré-

ciation et de l’expression: l’appréciation d‘œu-

vres d’art et de spectacles ainsi que l’expres-

sion personnelle au travers de diff érents medias grâce 

aux capacités individuelles innées. Il faut également 

avoir la capacité de comparer ses propres opinions et 

expressions créatrices à celles des autres et de repérer 

dans une activité culturelle des possibilités sociales et 

économiques et de les réaliser. L’expression culturelle 

est essentielle au développement d’aptitudes créatives, 

lesquelles peuvent être transférées dans divers contex-

tes professionnels.

 Une compréhension approfondie de sa propre 

culture et un sentiment d’identité peuvent 

constituer la base d’une attitude respec-

tueuse et ouverte envers la diversité des formes d’ex-

pression culturelle. Par une attitude positive, on entend 

également la créativité, la volonté de développer son sens 

esthétique par une pratique personnelle de l’expression 

artistique et par une participation à la vie culturelle.

 Connaissances, aptitudes et attitudes 
essentielles correspondant à cette 
compétence:

 Défi nition:
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